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L’avantage de recevoir une structure prémontée par nos soins et de réduire le temps de pose de votre 

construction en vous faisant gagner du temps sur l’assemblage des poteaux et des fermes en intégrant 

les platines, les goussets et les boulons. 

Vous pourrez aussi éviter de faire des erreurs dans les sens de pose des équerres. 

Cela aura pour effet de vous faire gagner au minium une précieuse journée de pose pour vous ou si 

vous décider de faire intervenir un professionnel et vous pourrez également économiser du temps 

pour la location d’un engin de levage. 

 

AVANT PRÉMONTAGE : 

           

 

 

 

 

 

 

 

APRÈS PRÉMONTAGE : 

 

 

 

 

 

 

 


